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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 51, insérer l'article suivant:

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 631-7-1-A du code de la construction et de l’habitation est 
complété par les mots : « , dans la limite de quatre-vingt-dix jours de location ».

II. – En conséquence, aux première et dernière phrases du second alinéa du II de l’article L. 324-2-1 
du code du tourisme, les mots : « cent vingt » sont remplacés par les mots : « quatre-vingt-dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend un article de la proposition de loi défendue par le groupe communiste, 
républicain, citoyen et écologiste au Sénat, visant à encadrer l’activité des plateformes de locations 
pour de courtes durées. 

Il permet de limiter le nombre de nuitées maximales, où la location des résidences principales est 
permise, à 90 jours par an. En effet, aujourd’hui, le seuil est fixé à 120 jours par an alors que la 
moyenne se situe à 33 nuitées à Paris. Rappelons que les autres capitales ont une réglementation 
beaucoup plus stricte : 30 nuits à Amsterdam, 60 nuits à Londres.


